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 Délibération n° 2024-81 

    Conseil d’administration de l’IEP de l’IEP de Rennes 
   Séance du 11 décembre 2024 

Bilan de la Contribution Vie Etudiante et de Campus 2024 

et programmation 2025 

    Le Conseil d’Administration 

Vu le Code de l’éducation, notamment l’article L 841-5 et les articles D841-2 à D841-11, 

Vu la loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 

Vu le décret n° 89-902 du 18 décembre 1989 relatif aux instituts d’études politiques 

dotés d’un statut d’établissement public administratif associés à une université ou à une 

communauté d’universités et établissement 

Après en avoir délibéré, 

DECIDE : 

Le Conseil d’Administration approuve la programmation de la répartition de la CVEC pour 2025. 

Membres en exercice :   30   membres 

Membres présents ou représentés : 24      membres 

Votes :    Refus de participer au vote : 0 

 Abstention : 0 
Contre :  0
 Pour : 24  

Délibération :  adoptée.  refusée. 

Document(s) en annexe au présent extrait : 
Programmation CVEC 2025 (3 pages) 

Extrait transmis au Recteur Chancelier des Universités le : 

Le 11 décembre 2024 

Le Président 

du Conseil d’Administration 

Yann LEJOLIVET 

12/12/2024
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Contribution vie étudiante et de campus
Prévision 2025

Conseil d’administration du 11 décembre 2024

La loi Orientation et Réussite des Etudiants (ORE) du 8 mars 2018 a fusionné l’ensemble des droits et

cotisations liés à la vie de campus, qui étaient acquittés par les étudiants (droit de médecine

préventive, fraction des droits affectée au fonds de solidarité et de développement des initiatives

étudiantes, cotisation facultative pour les activités sportives et culturelles), remplacée par une

contribution unique pour la vie étudiante, entrée en vigueur à la rentrée 2018.

Cette contribution vie étudiante et de campus (CVEC) est « destinée à favoriser l’accueil et

l’accompagnement social, sanitaire, culturel et sportif des étudiants et à conforter les actions de

prévention et d’éducation à la santé réalisées à leur intention » (article L. 841-5 du code de

l’éducation) en abondant les moyens déjà alloués par les établissements.

Les modalités d’utilisation de la CVEC ont été précisées par le Décret n° 2019-205 du 19 mars 2019,

relatif aux modalités de programmation et de suivi des actions financées par la CVEC.

Ce décret dispose également que la programmation des actions financées par le produit de la CVEC,

les projets ainsi que le bilan des actions conduites l'année précédente sont votés, chaque année, par

le conseil d'administration des établissements, après consultation, le cas échéant de la commission

des formations et de la vie universitaire. Ils sont transmis pour information au recteur d'académie.

De plus, pour les dépenses afférentes à l’utilisation de cette contribution, la réglementation est

venue encadrer l’utilisation de la CVEC depuis l’exercice 2019-2020.

Ainsi, l’article D. 841-11 du Code de l'Éducation prévoit que les établissements consacrent :

- au minimum 30 % des montants fixés dans cet article au financement de projets portés par

des associations étudiantes et aux actions sociales à destination des étudiants

- et au minimum 15 % au financement de la médecine préventive.



Budget prévisionnel 2025 - CVEC

Les montants de CVEC pour 2025 ne sont à ce stade pas encore stabilisés. Nous sommes assurés de

recevoir 42 € par étudiant soit 57 K€. Par prudence, nous avons budgété 60 000 € dans notre budget

initial (voir tableau ci-dessous), en attendant le montant de la part variable. L’an passé, la somme

obtenue était de 89K.

RÉPARTITION CVEC 2025

Dépenses Recettes  

Intitulé Montant Dépense réelle Montant % total CVEC

Médecine étudiante (SSE) Rennes 13 500 €   29,16
 Médecine étudiante (SSE) Caen 4 000 €

Protections menstruelles
(Rennes/Caen) 3 800 €

49,66
Subvention des Associations
étudiantes

26 000 €  

Sport à Rennes 13 000 €    

Sport à Caen - voile et multisport 3 500 €
Total Projets financés par CVEC 63 800 €    

  CVEC 60 000,00 € 28,65

Psychologue 5 000 €
Etudiants relais santé 3 000 €
Tutorat solidaire 7 000 €
Autres emplois étudiants 15 000 €    

Formation des associations 900 €
Plan lutte VSS 7 000 €    

Évènements festifs (garden party) 8 700 €    

Fonds aide d'urgence 20 000 €    

Bourses FEMI 37 000 €    
Prestations de sécurité - événements
étudiants 1 000 €
Aide aux événements inter-sciences
po 7 000 €
Achat de casiers pour les étudiants 15 000 € Probablement 2024

Subvention des associations de
Master 4 000 €
Aide au TOEFL 15 000 €
    Fonds propres IEP 149 400€ 71,35

TOTAL 209 400 €   100,0



Budget prévisionnel 2025

1- Reconduction des dispositifs de soutien à la vie étudiante

- Dans un contexte budgétaire contraint, les dispositifs développés ces dernières années

seront renouvelés : santé étudiante, prévention des VSS, action sociale, emploi étudiant,

soutien à la vie associative.

- Cette stabilité permet de perfectionner dans le temps les différents dispositifs, nourris par

l’expérience des promotions successives.

- Elle sera néanmoins impactée par l’inflation dans certains domaines, notamment la

revalorisation de la convention portant sur la médecine étudiante à Rennes, notamment

avec l’ouverture d’une antenne à la faculté de droit, ce qui rapproche le SSE des étudiants de

Sciences Po Rennes.

2- De nouvelles actions pour renforcer la qualité de vie étudiante

- Une aide au TOEFL (15 K) pour les étudiants boursiers a été instaurée, afin de permettre

aux étudiants de ne pas se censurer dans les choix de destinations, notamment vis-à-vis des

pays anglo-saxons.

- Des casiers individuels seront installés (15 K) pour permettre aux étudiants de déposer leurs

affaires de cours ou de sport dans un endroit dédié, facilement accessible.

- Le développement d’une offre de sport à Caen (3,5 K), à la fois des séances multisports et

des séances de voile. Cela permet de compléter une offre qui était développée uniquement à

Rennes jusqu’à présent. L’objectif de l’établissement est en effet de développer les mêmes

services sur les deux campus, en matière de vie étudiante.

Ces actions s’ajoutent à la commande d’appui vélos engagée fin 2024 et effective au cours du

premier semestre 2025.

La programmation d’actions 2025 prévoit donc au total un financement de 209 400€ d’actions en

faveur de la qualité de vie étudiante dont 57 000 € (28 %) est assuré d’être pris en charge par la

CVEC.
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